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Feuillet d’enregistrement  
de la date et de l’emplacement des  

STOCKAGES DE FUMIER AU CHAMP1 

 

Les données sont consignées au maximum 7 jours après le début du stockage. 
Les données sont conservées durant 5 ans. 
L’utilisation du feuillet de PROTECT’eau n’est pas obligatoire. Il s’agit d’un outil supplémentaire 
mis à votre disposition pour vous aider.   

Numéro PAC de la 
parcelle 

(et année de référence) 

Date du premier 
dépôt 

Numéro 
du tas* 

Croquis de la 
parcelle* 

(* à compléter si plusieurs tas sont 
constitués sur la même parcelle) 

Exemples :  
PAC 11 (2019) 12/11/2019 1 

 
PAC 11 (2019) 15/12/2019 2 

    

    

    

    

    

    

 

 
1 Conformément à l’AM du 4 mai 2016 fixant les modalités d’enregistrement de la date et de l’emplacement des 
stockages de fumier au champ, le choix du support est libre, pour autant qu’il soit constitué d’un ensemble de 
feuilles réunies de telle sorte que la suppression ou le remplacement d’une feuille est impossible sans laisser de 
trace. Ce feuillet répond à cette exigence, de la même manière qu’un carnet de champ du Cadco ou qu’un 
agenda.  
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